
P R É C I S

P O U R  Meffire J a c q u e s  P E R I G A U D  
D E  R O C H E - N E U V E ,  Prieur-Curé de
la Celle , près Gouzon , Appellant de Jugement 
du Préfidial de Moulins du 30 Juillet 1772.

C O N T R E  le fieur C h a r l e s  L E  L I E U R R E ,
Employé dans les Gabelles , Intimé.

SI l’exactitude avoit préfidé à la rédac
tion du Mémoire que le fieur le L ieurre 
vient de faire fignifier, nous ferions 
difpenfés d’en relever les erreurs &  les 

omiffions affectées ; mais le ton de 
hardieffe avec lequel il eft préfenté pourroit per- 
fuader que le langage qu’on y tient eft celui de la 
confiance que peut infpirer la vérité. Diiïipons le 
prcftige, fi toutefois cet écrit a pu faire illufion ,
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ôc mettons les choies dans le véritable point de vue 
fous lequel elles doivent être confidérées.

Le fait, tel qu’il a plu à l’Adveriaire de le narrer,, 
eit un récit étudié pour faire outrage a ion Curé. 
C e  Pafteur feroit, fuivant lui, un homme procef- 
f if , un homme capable de s’engraiiTer de la fubf* 
tan ce de fes Paroiiïiens môme les plus malheureux;

- étrange idée que l’on a voulu donner de ion carac
tère ! Il a cherché a fe montrer ce qu’il devoit être, 
officieux , charitable, fidele confervateur des droits 
de ion Bénéfice, ôc voilà fes torts, Laiilons pour 
un moment l’injure , c’eft: aujourd’hui l’appanage 
ordinaire des Eccléfiaftiques qui demandent juilice 
contre les Gens du monde ; heureufement pour 
eux que les déclamations ne font pas des moyens 
auprès des Juges : hatons-nous de leur mettre le 
droit ious les yeux, ÔC leur équité fera le relie.

N O T I O N  P R E L I M I N A I R E .

L ’Intimé avoit pour Métayer dans fon domai
ne de l’Afpouze un nommé Lejeune : ce C o lo n , 
dans les temps malheureux qui ont régné, avoit 
eu beioin de grains, ôc à défaut de refîôurces dé 
la part de (on Maître, il s’étoit adreiîeà ion Curé; 
celui-ci lui en avoit avancé pour nourriture ou fe- 
mence pour la iomme de 156 liv.

Aux approches du mois de Juillet 1768 , ce 
particulier qui étoit forti du domaine depuis lafaint 
Martin , ôc qui avoit à profiter de la moitié de la
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récolte des terres de ce d om ain e, voyant q u ’il aVoit
les Cclledeurs du fel &c des importions à payer 
ainfi que le falaire de fon domeilique , que les frais- 
de moiflon étoient trop coniidérables pour qu’il pue 
y  fournir, que de plus il étoit juile que ce que 
fon Curé lui avoit avancé lui fut remis, propoia 
à ce iieur Curé un arrangement, &i le pria de* 
prendre pour un prix fa moitié de cette récolte.-

Le C u ré , qui auroit beaucoup mieux aimé ion- 
grain en nature ou en argent que de fe mettre dans 
l’embarras d’une perception de cette nature, voulut, 
bien, par une fuite de fes bontés pour Lejeune, ac
cepter cette propofition : en coniéquence, parafe 
notarié du 4. Juillet 1768 , là moitié de la récolte 

. dont il s’agit (a) lui fut cédée moyennant la iom-~ 
me de 24:0 livres y fur laquelle furent compenfces- 
les 1^6 livres de la valeur du bled qu’il-avoit avan
cé ; 6c il fut dit que leŝ  84 livres reftant feraient 
payées aux Colledeurs de l’année ( 1768 ) t &ic.
&  que le furplus, s’il y en avoit feroit remis à- 
Lejeune.

L ’Intimé a voulu faire entendre que c’étoit un 
concert frauduleux entre le Curé &  le Métayer,, 
que celui-ci étoit forti du domaine après avoir 
fait un enlevement no&urne de ion mobilier. C e  
fait malignement préfenté itmble jetter de l’odieux 
fur la conduite du C u ré, mais le vrai cil unique
ment que lors de la fortie, le fieur le Lieurrcs’op-

(u) L’autre moitié revenoit au iîeur le Lieurre,
A i .
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pofa à ceque Lejeune emportât Tes meubles, a moins 
qu’il ne payat au fieur Defrierges une fomme de
5 6 Iiv. dont lui iieur le Lieurre avoir répondu ; 
que fur cette difcufTion, qui eut lieu de plein jour, 
le C u ré, pour faire plaifir à Lejeune , &  trancher 
toute difficulté , voulut bien lni-même être caution 
pour cette iomme, qu’il paya peu de jours après ; 
au moyen de quoi tout fut dit , &  Lejeune em
porta librement ion peu de mobilier ; il eft vrai 
qu’il ne put le faire qu’a l’entrée de la nuit, mais 
e ’étoit les difcuiîions qui avoient duré tout le jour 
qui en furent caufe.

En un m ot, c’eft un fait vrai &  confiant que 
Lejeune a emporté fon mobilier en préfence du 
fieur le Lieurre, non pas chez le Prieur de Sainte- 
Croix , comme il le dit, mais dans une maifon de 
fes N eveux, le Curé même en offre la preuve 
s’il eft néceiïàire, au moyen de quoi cette par
ticularité , dont l’Adverfaire fournit l’idée , ièrvi- 
ra encore à faire voir qu’il étoit alors bien éloig
né de fe dire Créancier des 19Z liv. qu’il réclame 
aujourd’hui pour un dégât debeÎtiaux dont nous al
lons parler.

Le C u ré, ainfj fubrogé au Métayer, fe met 
en diligence pour faire faire la récolte en entier, 
fauf a partager, &  à cet effet il emploie &: paye 
des ouvriers pour cette opération.

11 s’attendoit a n’éprouver aucune conteflation 
lorique le fieur le Lieurre a prétendu que toute 
cette récolte devoir lui demeurer, fous prétexte



qu il étoit créancier de ion M étayer, &  qu’en 
cette qualité il devoit être préféré au fieur Curé.

Voila donc une conteftation bien décidée : M . 
le Rapporteur voudra bien rendre compte de la 
procédure tenue à ce fujet. Nous allons nous bor* 
ner aux deux queftions que préfente l’affaire' en el
le-même. La premiere eft de favoir lequel des 
deux eft créancier, de l’intimé ou de l’Appellant. 
La fécondé , quel eft celui des deux, en les fup- 
pofant l’un &  l’autre créanciers , qui doit être 
préféré.

P R E M I E R E  Q U E S T I O N .

Lequel des deux ejl créancier, de t  Intimé ou de
VAppellant ?

Cette queftion s’eft offerte comme d’elle-même 
devant les Juges de Moulins. Le fieur le Lieurre 
a prétendu que Lejeune étoit ion débiteur, celui- 
ci au contraire a foutenu être fon créancier , &  
il a fallu en venir a un compte entre les Parties.

Lejeune par ce compte a établi que le fieur le 
Lieurre lui redevoit la valeur de 27 brebis, mè
res , &  celle de leur produit depuis fa fortie, 
aînii que 8 boifleaux de feigle par lui avancés pour 
fèmence, &  le fieur le Lieurre a été obligé de 
convenir de ces deux articles ; mais qu’a-t-il fait 
pour les couvrir ? il a dit que Lejeune lui dévoie 
*92 livres pour un prétendu dégât de beftiaux



paye en ion. acquit au Seigneur de Pariac..
C ’eit de ce dégât qu’il doit être ici queftion ; 

s’il ne devoit point être fur le compte du Métayer r, 
il elt fans contredit que notre Adverfaire, au lieu 
d’être ion Créancier 3 étoit conftaniment fon D é
biteur.

Ce. dégât eft fondé , dit-on ,-fur un procès ver
bal de la prife de fix vaches du. domaine de Laf- 
pouze , dans les; bois du Seigneur de Parfac. O r  
s’il en falloir croire, le fieur le Lieurre , ces fix va
ches- feroienr eife&ivement celles du domaine, mais 
point du toutr c’étoient celles qu’il tenoiten par
ticulier à fa main..

Pour établir le contraire , il a excipé des 
termes du procès verbal fuivant lequel le 
Garde rencontra le Domeflique de la Maiterie 
de la Porte de Lafpou^e r qui lui dit que Icfdites 
vaches appartenaient à fon Maître r mais qu'il ne 
les.emmeneroit pas, &c. en conféqiience le Garde lui 
déclara-, ainji qu au nommé Le jeune Métayer 
de ladite Métairie 7 où ilfe  tranjporta, & les établit 
Gardiens en parlant a leurs perfonnes.

Ce procès verbal fait foi , juiqu’à une inicrip- 
tion de faux, a dit l’Adverfaire, le domeftique x  
déclaré que les vaches appartenoient à fon M aî
tre ; donc ce font celles du domaine, àc point.
de preuve contraire à articuler. ----  Mais nous ne
conteftons point la vérité du procès verbal , nous 
nedifeonvenons pas que le domeftique n’ait déclaré 
que ce fuifent celles de fon Maître ; mais la dé-
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claration de ce Pâtre,fur laquelle roule l’énoncia- 
tion du procès verbal, eft-elle une preuve que ces 
vaches fuiTent réellement du domaine ? fans doute 
’que c’étoit du iîeur le Lieurre qu’il entendoit par
ler fous le nom de Maître ; c’étoit lui effective
ment qui l’étoit ; &  ce qui autorife cette conjec
ture , c’efl que le Métayer fut conftitué Gardien 
de ces vaches. O r certainement on n’établit point 
Gardien d’une priie de beftiaux celui auquel on fait 
qu’ils appartiennent.

Suppoions que ce fut du Métayer lui-même que 
le Vacher entendoit parler comme de fon Maître , 
nous articulons, &  nous nous fommes fournis de 
le prouver , que c’eft une erreur ou une fauiTeté 
de la part de ce Domeftique, &  que les vaches 
en queftion étoient réellement celles du iieur le 
Lieurre en particulier. C ’eft un fait indépendant 
du procès verbal, dont la preuve ne fauroit être réfé
rée, parce qu’elle ne contrarie pas le procès verbal 
en lui-même , mais feulement la déclaration d’un 
Pâtre , dont il cft très-permis de faire connoître 
l ’erreur ou l’imbécillité.

Le fieur le Lieurre fentant qu’effeâivement 
cette preuve pouvoit être propofée, 6c que les fui
tes ne lui en feroient point favorables, n’a plus ofé 
foutenir que les vaches fuflent du domaine, &  il 
a avoué que c’étoient les fiennes en particulier, 
mais que Lejeune étoit obligé de les garder, parce 
qu’il profiroit du lait, des engrais, &:c.---- nou
velle façon de fe retourner : jamais on ne fera voir



que ce Colon fut tenu de la garde de ces beitiaux : 
s’il en avoit été chargé, le bail en feroit mention ; 
mais iF en avoit allez de celle des beftiaux du do
maine. On ne fe charge pas de iix vaches fans une 
convention particulière. Expliquons le fait : la fem
me du fieur le Lieurre , pendant que celui-ci va- 
quoit à fes exercices de Gabelle, demeuroit dans 
là maiion, même cour que celle du Métayer. Elle 
avoit des domeitiques pour íes vaches, c’étoit or
dinairement une fille qui les menoit au pacage; 
quelquefois , lorfque le Pâtre du Métayer fortoit 
les Tiennes, on le prioit de mener celles de la dame 
le Lieurre, 6c ce Pâtre les menoit. C e fut pofiti- 
vement un jour qu’on les avoit abandonnées à ce 
Vacher qu’elles furent faifies ; mais le Métayer étoit- 
il refponfable de cet événement? non lans doute: 
il n’étoit chargé en rien ni pour rien du foin de
ces beftiaux..............On dit qu’il profitoit du lait
&  des engrais? allégation des plus téméraires qu’on 
puiilè hazarder ; c’étoit pofitivement du produit 
de ces vaches que fe foutenoit le ménage de la dame 
le Lieurre, c’étoit pour avoir du lait, du beurre 
&  du fromage qu’elle les tenoit à fa main. Navoit- 
clle pas auiTi des héritages qu’elle failoit valoir en 
particulier ? Il lui failoit des engrais, &  avec fes 
vaches elle avoit tout ce qu’il lui failoit.

La Sentence de Moulins femble rcconnoîcre 
que Lejcune étoit chargé de la garde de ces bes
tiaux puiiqu’il n’en a pas interjette appel : ---- Plai-
fante raifon ! il cil mort peu de temps après ; au

furplus
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iiirplus il n’étoit que fpeâateur dans cette affaire, 
& i l  n’avoit plus grand intérêt à manger de l’argent 
pour faire tourner la chance plutôt d’un côté que 
de F autre ; mais ion indifférence ne doit point nui
re au fieur Curé, le combat entre lui &  le fieur 
le Lieurre iubfiile toujours. L ’un efl intéreflé à? 
ibutenir que le Particulier étoit débiteur, &  l’autre 
a faire voir qu’il ne l’étoit pas, ainfi qu’il y  ait 
appel ou non de la part de Lejeune, la choie eft 
égale ; fa.préicnce ne feroit rien pour favoriier l’un 
au préjudice de l’autre. D ’ailleurs comment pour- 
roit-on l’obliger à interjetter appel s’il ne le vouloit 
pas ?

C ’efl donc un fait confiant que les vaches faifies 
n’étoient point celles du domaine, c’efl un fait dont 
la preuve efl toujours offerte, quoiqu’elle ne foit 
preique plus néceiîaire depuis ce qu’a dit l’intimé, 
que ce Métayer étoit obligé de les garder pour le 
produit qu’il en retiroit. Et en effet fi le fieur le 
Lieurre ne iè fut pas lui-même regardé comme 
tenu du délit commis par ces animaux , auroit-il 
été volontairement s’arranger avec le fieur de Par- 
fac fans la participation du Métayer, feul partie 
intéreffée ? Le Seigneur de Pariac lui-même auroit- 
il exigé un louis de dédommagement pour chaque 
bête d’un malheureux qui avoit peine à fubfiller ? 
Une fourmilion de ià part, avec promefîe d ’être 
plus foigneux à l’avenir, auroit fuffi : mais la da
me le Lieurre s’étoit échappée en propos indécents 
contre le Heur de Pariac, il favoit que ce délit la
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rcgardoit , 6c c’eft ce qui fit qu’il tint rigueur. 
Sur quoi il eft bon de noter que poftérieurement 
à la prife des fix vaches, le Garde prit encore un 
taureau &  une vache du fieur le Lieurre de fon 
Domaine de Boifvert, ce qui fit deux louis d’aug- 
msntation, qu’il n’a pas eu honte de mettre en
core fur le compte de ion malheureux Métayer.

Allons plus loin, fuppofé que ce Métayer fût 
tenu du prétendu délit des fix vaches, à un louis 
chacune, c’étoit 144. liv. parce qu’il ne faut point 
parler du taureau &c de- l’autre vache du domaine 
de Boifvert. Mais le fieur le Lieurre devoit à fou 
Métayer 27 brebis meres; mettons chaque brebis 
k. 6 liv. c’étoit 161 liv. ajoutons-y 16 liv. pour 8 
boiiïèaux de /eigle, à 40 fols le boilfeau, nous 
trouverons 178 liv. a&uellement le produit de ces- 
27 brebis depuis la iaint Martin 17 6 7 , que Lejeu- 
ne eft forti du domaine juiqu’à préfent, à quoi le 
ferons-nous monter? nous pouvons, fans excès, le 
porter a 300 liv. qui jointes aux 178 , font 478 
liv. &  dès-lors il eft clair que les 192 liv. pour 
prétendu dégât étoient plus qu’abforbés.

Il eft donc feniible cfe toute façon que l ’Adver- 
faire a voulu s’approprier la récolte dont il s’agit, 
fans qu’il fut aucunement créancier. Il ne l’étoit 
point, parce que iès propres démarches prouvent 
que la méfaite le conccrnoit : il ne l’étoit point, 
parce que les brebis <Sc le grain failoient plus que 
face a la rançon. Si le fieur Curé avoit été au fait 
de toutes les particularités dont il a fait la décou-



'Verte depuis que. l’affaire _ eft ici en la C ou r, 6c 
qu’il eut pu les propofer à Moulins, fans doute que 
les Juges fe 'feroient décidés différemment. Mais 
enfin la vérité aujourd’hui paroît, 6c l’Appellant a 
tout lieu d’efpérer qu’elle fera accueillie.
: Nous obferverons encore fur cet article que no
tre Adverfaire entend beaucoup iè prévaloir de ce 
qu’il a prêté Ion affirmation devant les premiers J u- 
ges ; il tâche d’infinuer que fon ferment devroit tran* 
cher toute difficulté.: mais qu’il dife donc que ce 
ferment a été fait au préjudice de l’appel qui de- 
voit l’arrêter. A u Bailliage de Sens , le Prieur 
des Trinitaires de la Gloire-Dieu avoit été admis 
a fon affirmation, 6c il avoit prêté ferment, ce
pendant, par Arrêt des Enquêtes du io  Mai 1758, 
la Sentence ne. laiilà pas d’être infimée ( Dcnijan, 
au mot ferment, n V i 7 ) 6c cela, parce qu’il eifc 
de règle que tout appel eft fufpenfif d’affirmation ; 
cependant le Prieur des Mathurins étoit certaine
ment un homme auffi refpe&able que peut l’être 
le fieur le Lieurre. Au furplus qu’a-t il affirmé, 
d’avoir payé 191 livres au Seigneur de Parfac ? 
Nous ne contenons pas qu’il n’ait peut-être bien 
payé cette lomme , il la devoit, &: il n’a fait en 
cela que fe libérer ; mais il n’a pas affirmé que les 
vaches fufîent a fon M étayer, ni que de ces va
ches il n’y en avoit pas deux de ion domaine de 
Boifvert.

Nous venons d’établir que bien loin que l’Inti- 
nie fut créancier de fon C olon, il en étoit au ccn-
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traire le débiteur, aû  lieu qu’il n’a jamais pu faire 
voir qu’il ne fut rien du à l’Appellant. D ’après 
cette démonflration, qui feule fufKroit pour faire 
fuccomber notre Adverfaire, puifqu’il fe trouve 
fans qualité pour nous enlever le gage de notre 
.créance, nous ferions difpenfés d’aller plus avant : 
mais ne laiiîons rien à defirer, &. voyons fi'l’un &  
l’autre étant créanciers , le fieur Curé ne devrait 
point l’emporter.

S E C O N D E  Q U E S T I O N .

■ En fuppofant PIntimé créancier comme VAppel- 
lant, quel ejl celui des deux qui doit être 
préféré ?

Nous connoifïons deux fortes de préférences : 
préférence de temps &  préférence de privilège. 
S’il faut ici la conîidérer du côté du temps , elle 
doit être toute entiere pour l’Appellant. Il étoit en 
diligence avant l’intimé , il avoic fon titre, il l’a- 
voit mis à exécution avant aucune démarche de 
PAdverfaire; celui-ci, a la vérité, a eu recours a 
une iaifie, mais le fieur Curé n’avoit pas befoin de 
faiiie, la choie lui appartenoit, &c il aurait été ri
dicule qu’il eut fait faifir fur lui-même ce qu’il avoit 
par pofîeiTion ôc faiiie de fait; dès-lors nous cro
yons inutile de nous arrêter plus long-temps à ce 
qu’a voulu dire le fieur le Lieurre à ce fujer, il 
y aurait trop d’abfurdités à relever.
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D  u côté du privilege l’Adverfàire prétend en

core devoir l’emporter en fa qualité de Proprié
taire ; &  a cet effet il cite l’article 125 de la cou
tume de Bourbonnois l’avis de Defpommiers. 
Nous convenons qu’effedivement un Propriétaire 
eft préféré pour toutes les avances qu’il a pu faire 
pour fon domaine. Mais fi ce Propriétaire, au lieu 
de venir au fecours de fon M étayer, l ’abandonne 
à la détreilè, qu’un étranger l’aiïifte &  lui failè 
les avances qui lui ont été refufées, cet étranger 
dès-lors ne doit-il pas avoir la même faveur que 
le Propriétaire ? or on ne diieonvient point que 
l’AppelIant n’ait fait au Colon du fieur le Lieurre 
les avances en grain dont il s’ag it, &  que ces 
avances n’aient fervi à ia nourriture &  des gens 
de ia maiion ; pourquoi ne ieroit-il donc point 
fubrogé de plein droit âu privilege du Proprié- ' 
taire, feroit-il jufte que celui-ci profitât de foins 
6 c . d’avances qui n’ont point été de ion fait ? 
Sans le fecours du Curé le Colon eut déierté le 
domaine , les terres n’eufîènt été labourées ni en- 
femencées ; fes lerviccs ont produit une récolte, 
le Propriétaire prend fa moitié franche &  quitte, 
&  il trouve mauvais que le Curé reprenne ies 
avances iiir l’autre moitié ? mais où feroit la jui- 
tice, l’équité?

L ’Intimé a ièmblé vouloir infinuer que les 
avances dont excipc le Curé foient des avances 
imaginaires , fous prétexte que le Métayer étoic 
lui -meme en avance de 8 boiileaux de fciglc en-
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vers Ion Maître. ----  Mais quelle finguliere ob-

-fervation ! ii le Métayer s’eft trouvé en avance, 
-c’eft parce que le Maître n’avoit point fourni ia 
çortion de l’enièmencement, &c cette avance com
ment a-t-il été en état de la faire ? parce que le Curé 
avoit lui-même avancé. A u furplus l ’intimé dou- 
te-t-il encore de la réalité de cette avance? l ’Ap- 
pellant, outre la preuve écrite qu’il en a dans l’ade 
du 4 Juillet 1768, en offre encore par furcroît, 
s’il eil néceilàire, la preuve teilimoniale la plus 
complette, au moyen de quoi tout foupçon doit 
ceiler à cet égard.

Quant au paiement des importions , l’intimé 
a prétendu que les Colle&eurs n’avoient aucune 
préférence, que c’étoit au contraire le Propriétaire 
qui devoit être préféré pour l’année courante , &  
cela relativement aux difpofitions d’une Déclara
tion du 22 Août 1665 , dont il a tronqué le 
pailage : Voulons que fuivant l'ufage ils (oient 
préférés pour l'année courante du revenu fur les 

fruits y &c. mais il falloit ajouter, & après commu
nication donnée de leurs baux à ferme aux Col
lecteurs.

Ceci revient h ce que nous avions dit qu’il 
falloit diftinguer entre bail h moitié fruits &  bail 
à ferme. Lorique le bail eft à ferme , moyennant 
lin certain revenu en argent, alors le Maître cil 
préféré pour qu’il retire fon revenu, après quoi 
le furplus répond des importions ; mais lorique 
le bail elt à moitié fruits, ôt que le Propriétaire



a pris fa moitié franche &  quitte, fur quoi fe 
prendraient ces impofitions, fi elles ne pouvoient 
fe prendre fur l’autre moitié ? voila pourquoi la 
Déclaration ne parle que de baux à ferme. L’Inti
mé auroit bien pu nous difpenièr de relever ici 
ce petit trait de mauvaife foi en fait de cita
tion.

Paifons que les Colle&eurs doivent être préfé
rés, pourfuit l’intim é, au moins vous faudroit-il
une fubrogation ? ----  Il eft vrai que vous avez
fait toute l ’érudition poifible pour établir la nécef- 
fité de cette fubrogation ; mais pourquoi n’avez- 
vous pas diftingué, comme vous auriez dû le 
faire, entre créance ordinaire ÔC créance privi
légiée ? pour une créance ordinaire, lorfqu’il s’agit 
d’acquérir une hypothéqué , vous pouvez avoir 
raiion ; mais il ne s’agit point ici d’hypotheque , 
il eft queftion fimplement d’être payé fur du mo
bilier , d’une créance dont ce mobilier répond par 
un privilege particulier ; cette créance étoir celle 
des Colle&eurs, je les repréiente ; quelle meilleure 
fubrogation me faut-il que leur quittance de mes 
deniers. Q u’a la mort de mon voifin j’avance fes 
frais funéraires, n’aurai-je pas un privilège pour 
les répéter fur fa fucceftion ? qu’il foit certain que 
j’ai labouré &  enlcmencé fon héritage de mes 
grains , ne ferai-je pas autorifé a prélever fur tous 
autres Créanciers mes frais de labour &  ma fe- 
mence , me faut-il pour cela une fubrogation ? &c 
parce qu’on ne voudra pas me la donner, eft-ce



que la Juitice ne m’accordera pas ce que la mau- 
vaife humeur aura pu me refufer ?

Voila ce que c’eft que l’abus des principes : 
L’Intimé raiionne fui van t qu’il arrange les choies , 
mais pourquoi adapter à une créance privilégiée 
&  mobiliaire des réglés qui ne font introduites 
que pour des créances hypothécaires ?

Mais il y avoit une faifie de la part du Pro
priétaire avant que les Colle£leurs fuiïent payés ; 
ainfi a fuppofer qu’il y eût une lubrogation de 
droit, cette fubrogation s’évanouit dès que les cho
ies n’étoientpas entieres ; ----  faux raifonnement :
ie paiement remonte toujours au temps de la créan
ce ; après comme avant la prétendue faifie , il 
falloit toujours payer les Colle&eurs ; fans doute 
que cette obfervation fuffit.

Pour ce qui eft du Domeftique payé, l’intimé
trouve mauvais que la quittance ioit de la Merê,----
mais que lui ; importe ? la Mere n’a-t-elle pas na
turellement pouvoir de recevoir pour le Fils ?.......
Point de fubrogation, — chicane réfutée...........
Le Curé n’éroit point chargé de payer ce Dom es
tique , ---- dites qu’il n’y étoit point obligé ; mais
s’il l’a payé, comme il ne faut plus en douter ,
pourquoi n’exerceroit-il point le privilège ? ..........
Les Valets-n’ont de préférence que pour la der-
niere année ; ---- mais ce n’eft que de la derniere
année que nous voulons être payés , vous devez 
même le fuppofer ainfi, puiiqu’il n’eit point que£ 
tion des années antérieures.

Mais
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Mais des frais de récolte, M . le Lieurre , vous 
n’en - parlez pas ; croyez-vous de bonne jfoi qu’à 
ilippofer que vous duiïiez être préféré, le Curé 
fût dans le cas de les. perdre ? vous n’oièz vous 
-expliquer &  vous avez raifon ; vous fayez bien que 
ce iont des frais privilégiés s?ilr en fut jamais j frais 
qui trident à la conièrvàtiori de la choie % frais 
enfiò que vous n’auriez pu vous, difpenfèr de faire 
fi la récolte vous eux appartenu.. Cependant les 
Juges «Je Moulins vous, donnent cette récolte, &  
ne vous chargent pas du rembourfement de ce qu’il 
en a coûté : prévention finguliere qui , comme 
vous pouvez le croire , ne fauroit ici trouver, de 
Partiians. ' - ? i- - ■ * r • i i .
. L»A l’égard des 19a liv. que vous dites avoir 
payées poun,dégat de beftiaux, vous voulez bien 
avoir un privilege ; mais en fuppofarit toutefois 
que cette lomme vous puiiîe être allouée r quel aur 
ire privilege pouvez-vous avoir que celui du Sei
gneur de JPariac ì  &  fi ce Seigneur venoit aujour
d’hui, en vertu du procès verbal de fon Garde; , 
diiputer àu Guré la récolte, dites y croyez-vous qu’il 
fòt bien fondé a* Fobtenir par préférence à lui? ce 
«juiferoit ia caufe fait aujourd’hui la vôtre comme 
Tes. avances qui ont nourri le M étayer, qui ont 
procuré le labour, l’enfemencement &  la récolte 
feroienc.un objet préférableà une créance arbitraire, 
odieuiè &  conteftée , il eft fans contredit qu’elles 
triompheraient de cette prétendue créance- 

II ne faut pas ccoire tout-k-fait que ce triomphe



fut fondé fur ce que la quittance que vous rap
portez n’eft que fous iignature privée ; qu’elle fut 
pardevant Notaire, la chofe feroit égale , parce 
que, comme vous le dites fort bien , ce n’elt pas 
le titre, mais la caufe de la dette qui donne le pri
vilège ; or encore une fois, fur quoi eft établie 
cette dette y &: quelle plus grande faveur peut-elle 
mériter pour vous que pour le Seigneur de Par- 
fac que vous repréfèntez ? c’eft donc pofitivement 
parce ̂ que la créance d’une prétendue méfaite ne 
mérite pas autant de faveur que des avances, comme 
celles dont il s’agit ,' que vous ne lauriez être pré
féré. Que le Seigneur de Pariàc eût 'été payé ou 
non, la récolte n’en eut pas moins eu lieu,; mais 
que le Îïeur Curé n’eut point prêté ion bled , 
le Colon n’eût pu iubfifter, les terres fuilènt de
meurées fans culture, &  dès-lors point de moiflon 
a eipérer fi les Collecteurs n’euflènD point .été

■ payés , non plus que le domeftique , ne faudroit- 
il pas qu’ils le fuiîènt ? &  les frais de iécolte pou- 
voient-ils jamais fe perdre ? -  '

Allons amTi loin que nous puiflîons aller pour 
vous ; admettons, s’il le faut, que vous ioyez pri
vilégié comme Propriétaire ; mais entre privilégiés 
penfez-vous qu’il n’en eft point qui foient dans le 
cas de là préférence? ce fèroit une erreur que la 
négative, &  vous êtes trop érudit pour la ioutc- 
nir ; vous favez , par exemple, puiique vous avez 
lu Dupleiiis, qu’il y  a des privilèges de différents 
ordres ; il vous dit : les frais de Juftice font les



premiers, les frais funéraires après , les loyers en-
fuite ; après quoi les honoraires des Médecins, les
gages des Serviteurs, ôcc. *

Pourquoi ces diftin&ions ? c’eft que la Juftice
ayant confervé le mobilier par une appofition de
fçellés , il eft jufte qu’elle paffè la premiere. En-
fuite les frais funéraires, c’eft la dernierè dette du>
défunt, &  il eft honnête &  pieux qu’elle ne ioit
point oubliée. Les ̂ Médecins , ils Ont -cherché à
conferver le défunt rlui-mcmé¡, &  iofi èxifténce'
¿toit plus précieufe que tout fon mobilier, ainii du
refte.  ̂ ' 1

■ t " V ous, M . le Lieurre, avez paye, dites-vous,
*9Vliv. que vous voulez reprendre iurla récolte; 
niais cettè récolte l’auriez-vous i fi le fieur Curé ne 
1 eût procurée? ne feriez-vous pas obligé de rem
plir les Colle&eurs, de payer le Domeftique, ainii5 
^ué les frais de moiiïon, fi tout ceci n’étoit point 
Acquitté? &  vous voudriez en concurrence de pri
vilège l’emporter, iur lu i, &: cela a la faveur au* 
ne créance la moins favorable qu’il fut jamáis? 
revenez a&üellement de votre erreur, fi vous pou* 
Vez , car nous n’avons plus rien à dire.

R E F L E X I O N S .

Il n’eft pas aufTi certain que le fieur le Licurre 
créancier de fon C o lo n , qu’il eft certain que 

celui-ci eft débiteur de ion Curé , première ob
servation.

C l
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En fécond lieu , nous avons prouve que bien 
loin que le fieur le Lieurre fut créancier, il étoit 
au contraire débiteur. Nous avons fait voir que les 
beiliaux iàifis n’étoient point du domaine, &  que 
la garde n’en étoit point fur le compte du M é
tayer ; nous y avons joint cette réflexion , que fi 
effectivement le Métayer eût été refponfable du 
délit r rien ne fe feroit terminé iàns fon aveu.

Nous avons été plus, loin y nous avons fuppofê 
que les 19% liv.'fuiîent dues, &  nous avons fait 
voir que l ’objet des 8 boifîèaux de grain , des 1 7  
brebis meres &  de leur produit depuis plus de fix 
ans compënfoit doublement cette iomme &  au 
delà ; que dès-lors n’ayant aucun prétexte pour ie 
dire créancier, &  ne l ’étant point en effet, il n’a- 
voit aucun titre réel pour diiputer au Curé le gage 
de fa Créance.,

Nous avons porté les chofes juiqurau dernier 
degré de faveur , nous avons iuppofé qu’il fut 
réellement créancier &  dans le cas de répéter les 
191  liv. dont il s’agit, nous lui avons clairement 
établi que la créance du fieur Curé devoit rem
porter fur la fienne , ccmme étant privilégiée de 
fa nature. Enfin nous les avons iuppofés l’un ôc 
l’autre privilégiés, &  nous avons fait voir que dans 
l’ordre des privilèges la créance de l’Appellant de
voit primer.

Dans ces circonftances nous avons donc tout 
lieu de préfumer que la Cour réformera la Senten
ce de Moulins, Sentence qui préféré un paiement

2.0



a r
extraordinaire, qui ne lui paroît même pas bien cer
tain, puiiqu’elle ordonne une affirmation, &  qui 
ne fait aucun cas de la créance la plus légitime
&  la plus favorable ; Sentence qui rejette le pri
vilège de la nourriture du Colon , de Penfemen~ 
cernent des terres, des frais de récolté, celui des 
Colle&eurs, des Domeftiques, & c. Sentence en
fin qui laiife a la Partie adveriè pour 19 1 liv. 
une récolte que par iès écritures il a appréciée k 
900 liv.

Mais enfin que demande le fieur Curé ? d’être 
payé de fes avances fur cette récolte ; &  une fois 
payé, il n’empêche que fon* Concurrent ne iè 
venge fur le furplus. Voila à. quoi fe font toujours 
bornées lès vues ; jamais il n’a eu la cruelle inten
tion que lui prête malignement fon Adverfaire, 
d’émolumenter fur le malheureux qui étoit deve
nu l’objet de ia commiieration , la iatisfa&ion iè- 
crette de lui avoir rendu fervice étoit ion plus 
digne falaire ; tout ce qu’il a entendu , com
me il l’entend encore , c’eft que fes bienfaits 
ne fuffent point à pure perte pour lui, en tour
nant au profit du fieur le Lieurre, qui ne veut point 
qu’on l’oblige, &  qu’on eft tres-difpenfé d’obliger.

Que ce Paroiiïien apprenne donc a. être plus 
modéré envers fon Pafteur dans une autre occa- 
fion. Avant dé lui prêter fi gratuitement le goût 
du procès qu’il lui fuppofe, qu’il obferve aupa
ravant qu’il ne fondent d’autres conteftations que 
celles qu’il veut bien lui-même lui fufciten II
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refufoit des droits de dîm e, &: il a bien fallu le 
faire condamner. II défriche dans des. commu
naux , &  abandonne fes terres pour priver fon 
Curé du droit de dîme ; il faut bien néceffaire- 
ment lui faire fentir qu’il fraude la loi &  qu’il 
contrevient a fes difpofitions . I l  lui difpute des 
fonds de fon bénéfice , il faut bien les défendre, à 
moins que le Curé, pour avoir la paix,, ne lui aban
donne partie de fes revenus ou fon bénéfice même.

S’il n’avoit de procès qu’avec fon C u ré , peut- 
être ' auroit-on lieu de croire qu’il y a de l ’humeur 
de la part de celui-ci ; mais quand, il plaide avec le 
fieur Jabin du Breuil, avec les mineurs Duboftravec 
le nommé Ferrandon &  avec tant d’autres avec 
Iefquels il a. autant d’affaires particulières ; quand 
le Seigneur de Carbonnieres l’attaque pour des 
qualités de nobleffe qu’il veut induement s’arro
ger , quand il eft en guerre avec fes voifins &  
tous ceux qui ont le plus petit intérêt à démêler 
avec lui ,eft-ce la faute de. fon C uré?

Pardon, de tous ces légers épifodes,. qui au 
vrai ne font rien a l’affaire : mais c’eft: pour dire 
qu’avant d’inculper il faut être exact &  fans reproche

Monfieur V A S S A D E L  D E  L A  C H A U X
Rapporteur.

Me. D A R E A U ,  Avocat

B o y e r  , Procureur
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